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  Info - éclair 

Activités de financement
Reçus aux fins de I’mpôt

 
Les activités de financement comme les déjeuners, les banquets ou les tournois de golf  sont l’occasion de  
procurer des indemnités aux donateurs. C’est ce que l’on appelle des avantages en vertu de la Loi de l’impôt 
sur le revenu. Ces avantages doivent être pris en compte lors du calcul du montant admissible pour un reçu 
officiel de dons. Il y a deux seuils à respecter pour déterminer le montant.
 
Le schéma suivant vous donnera une idée générale de la façon d’appliquer ces seuils, tandis que les exemples 
illustrent le processus. 

 

 

Does the donation pass the  
Intention to Make a Gift thre shold? 

Benefits received by the donor 
cannot exceed 80% of the value 
of the gift. Benefits may include 
food, door prizes, coupons etc. 

Does the donation pass the  
de Minimis threshold? 

Is the total value of advantages not related to 
the main fundraising activity greater than either 

10% of the value of the gift or $75? For  
example, if the event is a banquet, the value of 

the dinner is not included in determining the  
de Minimis threshold. 

NO 

If the Intention to Make a 
Gift threshold has not been 

met, a donation receipt 
cannot be issued. 

The eligible amount is the 
value of the donation  

minus the value  
of all advantages.  

 

NO YES 

The eligible amount is the 
value of the donation  

minus the value of  
advantages relating to  

the main fundraising  
event or activity. 

A donation receipt can be 
issued for the eligible 

amount. 

For example, the value of the 
banquet dinner, door prizes etc.

YES 

Le don passe-t-il le seuil relatif à 
l’intention de faire un don? Les 

avantages perçus par le donateur 
ne doivent pas excéder 80 % de la 

valeur du don.

OUI

NON

Le don passe-t-il le seuil minimum? 
La valeur totale des avantages sans 
relation avec la principale activité 

de financement est-elle supérieure à 
10 % de la valeur du don  

ou à 75 $? 

OUI NON

Si le seuil relatif à l’intention 
de faire un don n’est pas 

respecté, un reçu de don ne 
peut pas être délivré.

Un reçu de don peut être 
délivré pour le montant  

admissible.  

Le montant admissible est égal 
à la valeur du don moins la 

valeur des avantages reliés à 
la principale activité de  

financement ou à l’événement. 

Le montant admissible est égal 
à la valeur du don moins la 

valeur de tous les avantages.
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Activités de financement - Reçus aux fins de l’impôt

La réalisation de ce feuillet d’information a été rendue 
possible grâce à une contribution financière de l’Agence 
du revenu du Canada. 

 
L’organisme de bienfaisance WYZ prévoit de vendre 500 billets à 100 $ l’unité pour un souper bénéfice. 
Chaque billet est assorti de la remise d’un livre et du repas ayant des valeurs respectives de 20 $ et 35 $. De 
même, des billets de tombola permettant de gagner trois prix d’une valeur totale de 2000 $ seront vendus 
durant l’événement à 20 $ l’unité.  

Le comité de financement désire connaître le montant admissible pour le reçu officiel de dons, afin de l’inclure 
dans sa documentation promotionnelle. 
 
1. Déterminer le seuil relatif  à l’intention de faire un don :

	 • Les détenteurs de billets recevront-ils des avantages? Oui 
	 • L’avantage sera-t-il supérieur à 80 % de la valeur du billet? Non 
		  Calcul : Valeur du repas 	 35 $  
			   Livre 			   20 $   
			   Total 			   55 $ 
 
La somme de 55 $ représente 55 % du don (c.-à-d. le prix du billet), ce qui passe le seuil relatif  à l’intention de 
faire un don. 

Note : Les billets de tombola sont vendus  séparément et ne sont donc pas inclus dans le calcul. 

2. Déterminer le seuil minimum 

L’objet de l’événement ne doit pas être inclus dans le calcul du seuil minimum. 
Dans ce cas, l’événement est un déjeuner, donc la valeur du repas (35 $) n’est pas incluse dans le calcul du 
seuil. 
	    L’avantage est-il supérieur à 10 % de la valeur du don (c.-à-d. le billet) ou à 75 $? Oui 
		  Calcul : 10 % de 100 $ égale 10 $, et le livre représente un avantage de 20 $ 

L’avantage constitué par le livre dépasse le seuil minimum, par conséquent il doit être inclus dans la  
détermination du montant admissible figurant sur les reçus officiels de dons. 

3. Déterminer le montant admissible sur le reçu officiel de dons 

		  Calcul : Valeur du billet 		  100 $ 
			   Moins la valeur du repas 	   35 $ 
			   Moins la valeur du livre 	   20 $ 
			   Montant admissible		    45 $ 
 
Le comité de financement peut annoncer qu’un reçu officiel de dons pour 45 $ sera délivré par billet. 


